Réduire le gaspillage alimentaire 
de notre restaurant scolaire

Les obligations

Réduire de moitié le gaspillage alimentaire d’ici 2025

Objectifs fixés par la loi AGEC du 10 février 2020 puis par la loi « Climat et Résilience » du 22 août 2021
· Réaliser un diagnostic, une évaluation du gaspillage 
· Identifier les causes du gaspillage  pour y remédier
· Concevoir et mettre en œuvre un plan d’actions efficace
REALISATION D’UN DIAGNOSTC

Plus la période de tri des déchets sera longue, plus les résultats seront représentatifs. Cependant des pesées sur 1 mois, jusqu’aux vacances de printemps, avec des menus variés, permettront de donner des chiffres suffisamment représentatifs du gaspillage de notre restaurant scolaire.
Les pesées devront être de nouveau réalisées une fois le plan d’actions mis en place.
 Quelque soit la finesse de tri recherchée, les consignes seront les mêmes.
 Il faut trier la nourriture qui aurait pu être consommée. 

Nous avons choisi d'étudier plusieurs éléments :

- le gaspillage en cuisine (ce qui a été préparé mais non servi) 

- le gaspillage consommation (reste des assiettes)

 Chaque jour, en fin de service la pesée des déchets s’effectuera par un agent et un élève, et

 le poids sera reporté sur le tableau des pesées. (voir tableau joint)
Aussi il ne faut pas récupérer pour la pesée les épluchures des végétaux et des fruits.

Elles vont directement dans le composteur.
Il faut savoir que le compostage a énormément allégé nos containers noirs.
.
 ANALYSER LE DIAGNOSTIC 
 A la fin de chaque semaine, nous analyserons les résultats des grilles de pesées.
 Il est nécessaire d’identifier les causes du gaspillage et de conduire des actions en conséquence.

 Il est important de mobiliser tous les acteurs de la collectivité : les élèves, le personnel cantine,                         enseignants et élus pour mener ce projet en commun.

Merci aux enseignements pour la gestion des absences des élèves chaque jour et pour la programmation des sorties pédagogiques.[image: image1.png]



